
 

 

  

MUNICIPAL 

 

Archill Gladu, Maire 
 
Raphaël Benoît, siège #1 
Loisirs et famille 
Urbanisme et environnement 
Centre Vacances Lac Simon 
APELSIMPO 
 
Cédric Champagne, siège #2 
Travaux publics 
Pro-maire  
RRGMRP 
 
Mathieu Fecteau, siège #3 
Loisirs et famille 
Ressources humaines et finances 
 
Jean-René Côté, siège #4 
Urbanisme et environnement 
Travaux publics 
Sécurité publique 
CCU 
 
Edith Cooke, siège #5 
Loisirs et famille 
Ressources humaines et finances 
 
Marie-Ève Moisan, siège #6 
Sécurité publique  
Travaux publics 
Ressources humaines et finances 
 
 
ÉQUIPE DE LA MUNICIPALITÉ 
Serge Allaire, Directeur général 
Denis Grégoire, Travaux publics 
Nathalie Paquet, Trésorière adjointe 
Marie-Élise Alain, Ludovic Pageau, Loisirs 
Sabrina Trudel, Urbanisme 
Line Bibeau, Agente de bureau 
Lyne Hardy, Agente de bureau au greffe 
 
HORAIRE D’OUVERTURE 
Lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 
Vendredi de 9 h à 12 h 
 
COORDONNÉES 
Téléphone : 418 337-6741 
Fax : 418 337-6742 
Courriel : saintleonard@derytele.com 
Loisirs : loisirstleonard@derytele.com 
Urbanisme : urbanisme@derytele.com 
Site Web : www.st-leonard.com  
Adr.: 260, rue Pettigrew, Saint-Léonard, G0A 4A0  
 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Ordures : Vendredi aux 2 semaines 

Recyclage : Vendredi aux 2 semaines 

Matières organiques :  

Vendredi chaque semaine (19 avril au 29 novembre) 

 Dernière journée (20 décembre) 
 
INCENDIE – AMBULANCE – POLICE : 911 
 
PRÉVENTION SUICIDE : 1 866 277-3553  

 

La chronique « Les séances du conseil en bref » qui vous 

communique les principales décisions est à titre d’information. Les 

résolutions sont, pour la plupart, résumées. Les procès-verbaux et 

les règlements sont disponibles pour consultation aux heures 

normales de bureau ou sur notre site Internet. Ces documents sont 

publics. 

 

PROCHAINES SESSIONS RÉGULIÈRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Le 15 avril  2024 # 708 

 

Lundi 6 mai 2024 Lundi 3 juin 2024 

Lundi 8 juillet 2024 Lundi 12 août 2024 

Mardi 3 septembre 2024 Lundi 7 octobre 2024 

Lundi 4 novembre 2024 Lundi 2 décembre 2024 

 

Les séances débuteront à 19 heures. 
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L’EAU DE VOTRE PUITS EST-ELLE POTABLE? 
 

La municipalité de Saint-Léonard-de-Portneuf est heureuse de se joindre à l’organisme de bassin versant Capsa (OBV Capsa) 
et d’autres municipalités de la région pour offrir des analyses d’eau à prix avantageux à ses citoyens. 
 
Selon vos besoins, vous pouvez réaliser une analyse microbiologique (bactérie atypique, coliforme totaux, E. coli, entérocoque), 
des métaux, et/ou des nitrites/nitrates au prix suivant :  

 
ANALYSES PRIX* 

ANALYSES PRIX 2024* 

Microbiologique 60,00 $ + tx 

Microbiologique + Nitrites/Nitrates 88,00 $ + tx 

Microbiologique + Nitrites/Nitrates + Métaux (plomb, manganèse, etc.) 160,50 $ + tx 

Échantillon rejeté   15,00 $ + tx 

* Des frais de transport (35$) sont également à prendre en considération pour le retour des échantillons. 

 Ces prix sont valables pour l’année 2024 seulement. 

 
Marche à suivre : 
 
Vous avez jusqu’au 21 avril pour réserver la trousse d’analyse de votre choix en communiquant avec nous aux coordonnées 
suivantes 418 337-6741 poste 101 ou saintleonard@derytele.com. 
 
Au milieu du mois de mai, vous serez invités à récupérer votre trousse au bureau municipal et vous devrez la payer sur place. 
 
Les instructions d’analyses vous seront alors données. 
 
Une fois votre analyse effectuée, vous DEVREZ ASSUMER LE TRANSPORT DE VOTRE TROUSSE AU LABORATOIRE 
ENVIRONEX ou porter vous-même l’échantillon à leur bureau. 
 
Vous avez JUSQU’AU 5 JUIN pour envoyer votre analyse au laboratoire. Au-delà de cette date, des frais supplémentaires vous 
seront chargés. 
 
Une fois l’analyse réalisée, les résultats vous seront communiqués par l’OBV CAPSA et demeureront confidentiels. 
 
Ce projet est réalisé dans le cadre de la mise en oeuvre du Plan directeur de l’eau de l’OBV CAPSA et plus particulièrement 
pour assurer à la population une eau potable de qualité et en quantité suffisante. 
 
Le ministère de l’Environnement et Lutte contre les changements climatiques (MELCC) recommande d’analyser les paramètres 
microbiologiques au moins deux fois par année, soit au printemps et à l’automne, et au moins une fois pendant la période 
d’utilisation d’un puits pour les paramètres physico-chimiques (métaux + nitrite/nitrate).  
 
Pour plus d’informations, communiquez avec l’OBV CAPSA en écrivant à analyse@capsa-org.com ou en téléphonant au 418-
337-1398. 
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BIBLIOTHÈQUE  FLEUR DE LIN 

Mardi 19h à 20h 

9 - 23 avril 

7 - 21 mai 

4 - 18 juin 

Jeudi 13h à 14h 

11 - 25 avril 

 9 - 23 mai 

 6 - 20 juin 


